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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne ( A/3197) [suite] 

1. M. PINEAU (France), poursuivant sa declara
tion, explique la politique de pacification suivie par la 
France en Algerie. La France, en raison de l'impossi
bilite ou elle s'est trouvee jusqu'a present d'obtenir un 
cessez-le-feu avec les rebelles, a du prendre les mesures 
militaires necessaires pour le maintien de l'ordre et la 
protection des personnes et des biens. La France aurait 
pu mettre fin rapidement au conflit. Si elle voulait, 
comme certains l'en accusent, detruire la population al
gerienne, se livrer a un veritable genocide, illui faudrait 
moins des 400.000 hommes qui se trouvent en Algerie; 
quelqu_es avions et des moyens d'armement modernes y 
suffiratent. Cependant, 'la France a choisi la methode 
contraire en s'attaquant aux seuls rebelles et en assn
rant la protection des Fran<;ais musulmans desireux 
de ne pas se meier au conflit. 
2. Les buts de la politique de pacification de la 
France, tels qu'ils ont ete definis a plusieurs reprises 
par le President du Consei~l et le Ministre residant en 
Algerie, consistent essentiellement a liberer les Alge
riens de la terreur qu'ils subissent, a rapprocher les 
communautes fran<;aise et musulmane et a accroitre 
leur confiance commune en la France metropolitaine. 
Cette action doit preparer les conditions concretes d'un 
reglement politique. 
3. L'reuvre accomplie par les officiers fran<;ais dans 
les secteurs administratifs qui ont ete crees dans toute 
1' Algerie est la meilleure preuve que la France pour suit 
une politique de pacification. M. Pineau cite a ce sujet 
quelques passages des directives donnees par le Gou
vernement fram;ais, d'ou il ressort que la mission de 
l'armee est non seulement de retablir l'ordre et la paix, 
mais aussi de poursuivre, aux cotes de }'administration 
fran<;aise, une politique de cooperation avec la popula
tion musulmane pour la proteger, ameliorer son niveau 
de vie, repandre !'instruction, lutter contre les maladies 
et prendre des mesures pour assurer un contact indi
viduel etroit entre ~les communautes fran<;aise et musul
mane. Ces textes montrent que la France poursuit en 
Algerie une politique de pacification et non une guerre 
de reconquete et d' extermination. 
4. On a accuse l'armee fran<;aise de ne pas avoir ap
plique ces directives et de s' etre livree a de nombreux 
exces. M. Pineau refute ces accusations sans fonde
ment. Le Ministre residant en Algerie a prescrit aux 
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troupes de se conduire humainement et d'eviter les re
presailles; un organisme de controle a ete cree, ainsi 
que des commissions mixtes d'enquete composees de 
hauts fonctionnaires et d' officiers superieurs, afin d' evi
ter des exactions comparables a celles que pratiquent 
largement les rebelles. Bien que les exd~s de la rebel
lion et les conditions memes du combat fussent suscep
tibles d'entrainer un certain nombre d'abus dans la 
repression, il est a porter au credit de la France d'avoir 
pu eviter ces abus au maximum. 
5. M. Pineau parle ensuite des accusations portees 
contre la France concernant de pretendues brutalites 
policieres et !'arrestation arbitraire de syndicalistes al
geriens ; il rappelle les legendes fantastiques repandues 
par les rebelles et leurs complices au sujet du com
portement des troupes fran<;aises en Algerie. H a ete 
prouve que toutes ces accusations etaient denuees de 
fondement. Par exemple, les pretendus sevices exerces 
sur des communistes arretes en septembre 1956 a Oran 
ont fait l'objet d'une enquete d'ou il ressort, d'apres 
les temoignages des prevenus incarceres eux-memes, 
qu'aucun d'eux n'a subi de tortures. Aucun syndica
liste algerien n'a jamais ete arrete pour ses activites 
sy?dicales. M. Pineau dement egalement les pretendus 
cnmes dont le Mouvement national algerien accuse la 
France dans un memoire depose recemment. Analysant 
separement chacun des pretendus incidents cites dans le 
memoire, 1vi. Pineau soutient que les faits ont ete de
formes, exageres ou inventes pour les besoins de la 
propagande des rebelles. I1 fait observer que les groupes 
rebelles font souvent etat d'articles parus dans la presse 
fran<;aise et notamment dans France-Observateur, jour
nal paracommuniste. Ces articles ne contiennent que des 
accusations denuees de fondement et n'apportent jamais 
la moindre precision sur les faits allegues. 
6. Par souci d'objectivite, M. Pineau reconnait que 
certains abus, inevitables de la part des militaires en 
operations, ont pu se produire. Toutefois, dans tous les 
cas signales aux autorites, des enquetes ont ete faites 
et des sanctions prises. U n etat fourni par la Direction 
de 1a justice militaire, le 22 decembre 1956, precise que 
7 4 affaires ont ete instruites devant les tribunaux mi
litaires. M. Pineau cite ensuite une affaire dans laquelle 
le Ministre residant en Algerie a pris de severes me
sures disciplinaires contre des soldats fran<;ais, parce 
que 6 musulmans avaient ete tues et 12 blesses au 
cours d'une operation de controle effectuee apres le 
meurtre de plusieurs militaires fran<;ais. M. Pineau se
rait curieux de connaitre les sanctions que le Front de 
liberation nationale a appliquees a ses militants qui ont, 
en moins de 18 mois, assassine pres de 6.000 personnes. 

Ill 

7. Parlant des efforts deployes par 1' Administration 
pour ameliorer le regime des camps d'internement et 
pour sauvegarder la sante des detenus, M. Pineau si
gnale que des sommes importantes ont ete consacrees a 
1'hospitalisation et a la nourriture des internes, lesquels 
ne sont d'aiHeurs soumis qu'a des mesures de securite 
elementa.ires. T1 y aurait la matiere a reflexion pour 
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certains censeurs de la France qui prefi~rent aujour
d'hui les bourreaux aux gardiens de prison. 

8. Le Gouvernement fran<;ais tient egalement a re
pondre aux accusations concernant !'arrestation de cinq 
chefs rebelles, MM. Ben Bella, Khidder, Boudiaf, Le
cher£ et Ait-Ahmed Hocine, dans des conditions que 
1' on a pretendues contraires au droit des gens. Rappe
lant les evenements qui ont conduit a leur arrestation, 
M. Pineau dit que 1es cinq chefs rebelles complotaient 
a l'etranger et que la plupart d'entre eux etaient re
cherches par la justice fran<;aise pour des crimes de 
droit commun. Les autorites militaires fran<;aises 
avaient done le droit de detourner l'avion qui les trans
portait du Maroc a Tunis et de le faire atterrir en 
Algerie, ou 1es chefs rebelles ont ete arretes et incar
ceres et d' ou ils ont ete transportes plus tard en 
France. En fait, leur arrestation a permis Ia saisie d'une 
documentation importante relative a !'organisation du 
Front de liberation nationale et a l'aide exterieure dont 
beneficient les rebelles. 

9. Les Gouvernements marocain et fran<;ais sont con
venus de porter l'affaire devant une commission de 
conciliation et d' enquete qui decidera si 1111 tort a ete 
cause a la Compagnie cherifienne de transport. Cepen
dant, cette commission n'aura aucune competence en 
ce qui concerne le sort des cinq rebelles, dont quatre ont 
fait l'objet de condamnations graves. En 1949, M. Ben 
Bella avait ete condamne aux travaux forces a perpe
tuite par la Cour d'assises d'Oran pour l'attaque a main 
armee du bureau de poste d'Oran. 

10. Continuant a discuter les conditions dans les
quelles il a ete procede a !'arrestation des chefs rebelles, 
M. Pineau dit qu'il ne s'agissait nullement de porter 
atteinte a l'autorite du Sultan du Maroc. Au regard du 
droit international, ,l'arraisonnement de l'appareil posai~ 
une question; mais il a ete reconnu que l'avion portah 
une immatriculation fran<;aise, appartenait a une so
ciete cherifienne a majorite fran<~aise et avait a son 
bord un equipage fran<;ais. En outre, l'avioa dependait, 
au jour de l'arraisonnement, des services de J'aviation 
civile fran<;aise au Maroc et le Protocole du 11 fevrier 
1956 reservait expressement ces services comme rele
vant du Ministere fran<;ais des travaux publics. D'autre 
part, 1es cinq chefs rebelles portaient de faux titres 
d'identite et des armes, ce qui les mettait en etat d'in
fraction a 1'article 28 du Code de !'aviation civile et 
commerciale et justifiait, par cela seul, le detournement 
de l'avion. 

11. M. Pineau se voit oblige de comparer 1a conduite 
des troupes fran<;aises avec ce qu'il appelle !'action cri
minelle systematiquement poursuivie par les bandes ter
roristes. Jusqu'a present, le Gouvernement fran<;ais a 
hesite a faire une propagande suffisante contre cette 
action, notamment parce qu'il ne voulait pas accroitre 
le fosse que certains cherchent a creuser entre les Fran
<;ais d'origine europeenne et les Fran<;ais d'origine mu
sulmane. Depuis le debut de la rebellion, des crimes 
abominables ont ete perpetres en Algerie, a la fois 
contre la population civile et contre les militaires. L'ar
mee dite de liberation nationa}e a re<;U pour instructions 
de ne pas faire de prisonniers et d'executer les militaires 
de l'annee fran<;aise tombes entre ses mains. Le 18 
avri1_1956, six miEtaires fran<;ais ont ete fusilles pres 
de Tablat apres avoir ete desarmes et devetus; 19 mi
litaires ont ete assassines dans la region de Palestro. 
M. Pineau cite encore d'autres cas d'assassinats de ce 
genre et de violation formelle de regles universellement 
admises: attaques d'ambulances du service de sante 

militaire, usurpation d'uniformes pour accomplir 
d' odieux forfaits. 
12. Les principales victimes du fanatisme des rebelles 
sont les musulmans fideles a Ja France Ott qui n'obeis
sent pas avec suffisamment de promptitude aux con
signes des rebelles. II existe des documents prouvant 
les atrocites commises. Le Livre blanc publie en fevrier 
1956 contient des photographies montrant de nom
breux musulmans la gorge tranchee ou portant sur 
leur visage la trace des atroces mutilations subies. Dans 
le numero de la Presse medicale du 27 juin 1956, on 
voit des musulmans la gorge tranchee, les yeux creves, 
les oreilles arrachees, le nez coupe, pour n'avoir, sou
vent, commis d'autre crime que celui d'avoir ose fumer 
Ott boire, COntrairement aux consignes de la rebellion. 
Le caractere barbare des procedes employes par les 
rebelles est etabli par les directives contenues dans leurs 
propres tracts. 

13. Enfin, des crimes sont commis contre les Euro
peens. Le 20 aout 1955, 123 Europeens ont ete massa
cres. A El-Halia, 34 Europeens, dont 10 etaient des 
enfants, ont ete egorges et mutiles. Puisque ces meur
tres ont ete comm:is en raison de l'appartenance eth
nique et religieuse des victimes, ils representent, de 
l'avis de M. Pineau, des exemples precis de genocide. 

14. Plus recemment, sous !'influence communiste, 
l'action des rebelles s'est orientee vers le terrorisme 
urbain. II y a eu des attentats a la bombe contre des 
batiments publics et prives et contre des moyens de 
transport, causant de nombreux morts et de nombreux 
blesses. Des menaces sont encore exercees actuellement 
sur de nombreuses personnalites d'origine europeenne 
ou musulmane. C'est ainsi que l'un des membres de 
la delegation fran<;aise, qui assiste a la presente seance, 
J\;L Ali Chekkal, ancien president de 1' Assemblee alge
rienne, a ete condarnne a mort par les rebelles, qui ont 
fait savoir qu'ils etaient prets a l'executer en n'importe 
quel point du monde, notamment aux Etats-Unis. La 
delegation fran<;aise est done obligee d'assurer la pro
tection physique d'un representant a !'Organisation des 
Nations Unies. 

15. Aux crimes commis contre les personnes, il faut 
ajouter les exactions exercees contre les biens. A ce 
sujet, M. Pineau signale que les constructions ou ins
ta11ations suivantes ont ete detruites au cours de la 
periode allant de novembre 1955 a mai 1956: 231 
ecoles, 89 ponts, 90 maisons forestieres, 6 centres 
medico-sociaux, 259 installations de chemins de fer et 
271 installations des P.T.T. Depuis mai 1956, ces 
chiffres ont plus que double et l'on disposera prochai
nement de statistiques relatives a ces destructions. 
Au nombre des actes de destruction, M. Pineau cite 
encore les incendies de fermes et l'abattage de 91.000 
arbres, ce qui, dans un pays menace en permanence 
par la secheresse, constitue un veritable crime contre 
la population algerienne. A cette methode employee 
par les rebelles pour servir la cause du peuple algerien, 
lVI. Pineau oppose Ia methode fran<;aise qui consiste a 
soigner, a eduquer eta construire. 

16. Passant a Ia question de !'intervention etrangere, 
M. Pineau declare que, malgre leur etat d'esprit et 
leurs methodes, les rebelles auraient sans doute accepte 
la solution pacifique proposee par la France, s'ils 
n'avaient re<;u des encouragements et une aide conside
rable de l'etranger. :M. Pineau denonce cette aide de
vant I' Organisation des Nations Unies et rappelle 
qu'une plainte a ete deposee a ce sujet ( S/3689) par 
son gouvernement devant le Conseil de securite. 
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17. L'ingerence etrangere revet diverses formes. Le 
representant de la France a deja parle de l'aicle que 
le parti communiste algerien re<;oit de l'Internationale 
communiste. I1 n' est pas douteux que, malgre les pro
messes faites, l'appui sovietique a la rebellion alge
rienne est une realite. Toutefois, affirme :M. Pineau, 
c'est l'Egypte qui a soutenu avec le plus de continuite 
et d'efficacite la rebellion algerienne et le Gouvernement 
egyptien n'a jamais fait mystere du role qu'il a joue 
dans cette affaire. 

18. Les interventions clu Gouvernement egyptien peu
vent se classer sous plusieurs rubriques. Il y a, d'abord, 
les activites de propagande et !'incitation a la violence. 
Depuis des annees, la station officielle de la radio du 
Caire et celle de Damas ont entrepris une campagne de 
mensonges et de haine contre la France. Apres avoir 
cite deux exemples de messages radiodiffuses par les 
postes arabes, M. Pineau accuse l'Egypte et ceux des 
Etats arabes qui suivent son exemple d'etre a l'origine 
du mouvement terroriste et il affirme que c'est clu Caire 
que !'impulsion a ete donnee a la rebellion. 

19. L'entra1nement des cadres terroristes, qui a com
mence en 1953 sous la direction du l\finistre egyptien 
de !'instruction publique, constitue une autre forme de 
l'inten·ention egyptienne. Tous les jeunes Algeriens 
entrant a l'Universite d'El-Azhar, au Caire, ont dl't 
suivre des cours de preparation militaire et leurs pro
fesseurs les encloctrinaient pour les amener a rejoindre 
1es rebelles. Ils etaient ensuite envoyes pour quelques 
mois dans des camps d'instruction ou on leur apprenait 
les regles de la guerilla, du sabotage et du maniement 
des explosifs. Ils etaient ensuite diriges sur 1' Afrique 
du Nord, munis de faux papiers fran<;ais. On estime a 
p1usieurs centaines le nomhre des commandos formes 
dans des camps egyptiens. Les prisonniers faits parmj 
les membres de ces commandos ont declare qu'ils 
avaient ete achemines vers 1' Algerie par la Libye et 
1a Tunisie ou par l'ancienne zone espagnole du Nlaroc. 
Ils considerent Le Caire comme h capitale du mouve
ment insurrectionnel dirige contre la France. L'un des 
principaux etats-majors de 1a rebellion, celui du Front 
de liberation nationale, est installe au Caire. Il utilise 
les installations de la radio du Caire et recoit !'assis
tance de la section nord-africaine des servi~es secrets 
egyptiens. Les documents saisis par la police fran<;aise 
font apparaitre que ces services ont pris en main la 
direction de l'etat-major du Front de liberation na
tionale. 

20. Quant au financement de la rebellion, M. Pineau 
rappelle que, le 19 juin 1954, la Ligue arabe a decide 
la creation d'un Fonds pour 1' Afrique du Nord, re
gulierement alimente par des credits figurant au bud
get annuel de la Ligue. Ce fonds alimente l'action de 
propagande des rebelles, notamment aux Etats-U nis. 
Dans une declaration faite au Daily Telegraph, :M. 
Nasser, president de la Republique d'Egypte, a re
connu fournir de l'argent aux rebelles pour leurs achats 
d'armes. M. Pineau declare qu'une aide aussi impor
tante, constituant tm moyen pour un Etat d'encourager 
les activites subversives des refugies politiques admis 
sur son territoire, est consideree comme inadmissible 
par la jurisprudence internationale. Lorsqu'elle est 
accompagnee de la delivrance de faux papiers d'iden
tite a des etrangers dans un but politique, elle constitue 
une immixtion caracterisee dans les affaires interieures 
d'un Etat. De tels a!Sissements sont incompatibles avec 
,Jes buts de !'Organisation des Nations U nies et avec 
!'engagement pris par les Etats, aux termes de la 
Charte, de s'abstenir, dans leurs relations internatio-

nales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la 
force. En alimentant et en dirigeant la subversion et la 
reyolte sur le territoire d'un autre Etat, l'Egypte a 
viole les regles du droit, ce qui lui enlevait toute 
autorite pour les invoquer quand elle a estime qu'il 
etait de son interet de le faire. 

21. M. Pineau aborde ensuite la question plus grave 
du ravitaillement en armes des rebelles par l'Egypte. 
Le fait a ete etabli par la capture, effectuee le 16 oc
tobre 1956 par un navire de guerre fran<;ais, du navire 
Athos. Ce navire transportait pres de 100 tonnes d'ar
mes d'origine indienne et britannique, comprenant 
entre autres 77 morti ers, 39 mitrailleuses, 7 4 fusils 
mitrailleurs, 1.985 fusils de modele britannique, 247 
pistolets mitrailleurs et plus de 1.000 caisses d'obus, 
de grenades et de cartouches. Le proprietaire du navire 
et les six passagers faits prisonniers ont fourni, sur 
l'armement, le chargement et l'acheminement du navire 
par les autorites egyptiennes, des temoignages detailles 
qui ne Iaissent subsister aucun doute. Ces faits, declare 
11. Pineau, constituent une violation de 1' Article 2 de 
la Charte des Nations Unies et une atteinte a la sou
verainete de la France. Ils appellent, de la part de 
!'Organisation des Nations Unies, une condamnation 
severe de l'Egypte. 
22. 11. Pineau ne placera pas sur le meme plan !'in
gerence du :Maroc et de la Tunisie. Ces pays se de
clarent volontiers solidaires des rebelles algeriens et 
interviennent fn§quemment en leur faveur. Si la France 
peut comprendre !'affirmation de certaines solidarites, 
elle ne peut admettre le non-respect des accords diplo
matiques qui ont ete signes avec la Tunisie et le Maroc 
et la violation de regles internationales evidentes. Il 
est indecent qu'une forte organisation ayant sa base a 
Tunis puisse ravitailler en armes les rebelles algeriens 
ou que 1e ~/[aroc ait souvent donne sa caution au Front 
de liberation nationale. M. Pineau exprime l'espoir que 
la Tunisie et le Maroc comprendront qu'en agissant 
ainsi, ils ne contribuent pas a favoriser le retour de la 
paix dans la region. 
23. Quant aux intentions du Gouvernement fran<;ais, 
11. Pineau souligne que ses griefs a l'egard des re
helles et de ceux qui les aiclent n'empechent en rien la 
determination de la France d'aboutir, en Algerie, a une 
solution politique liberale. Mais il doit etre clair qu'une 
solution du type de celle qui a ete adoptee en Tunisie 
et au Maroc n'est pas possible en Algerie. La formule 
selon laquelle !'Algerie deviendrait un Etat indepen
dant dans le cadre dnquel les Fran<;ais jouiraient des 
droits qu'ils auraient legitimement acquis ne tient pas 
compte de la realite des faits. La presence en Algerie 
de 1.200.000 individus d'origine europeenne, partici
pant d'une fa<;on active a la vie politique et a la vie 
economique, pose un prohleme tout a fait particulier. 

24. Dans le cas de la Tunisie et du Maroc, le pro
bleme de la protection de la situation et des droits de 
la population fran<;aise etait difficile a resoudre, mais 
il ne se posait pas de la meme fa<; on qu' en Algerie. 
En Tunisie et au Maroc, les Fran<;ais se sont toujours 
consideres comme habitant un territoire etranger, alors 
qu'en Algerie la population non musulmane s'est im
plantee sur un territoire dont elle a fait sa patrie. En 
outre, au Maroc et en Tunisie, on se trouvait en 
presence d'une structure politique etablie, de partis 
politiques, de cadres et d'une conscience nationale, qui 
n'existent pas en Algerie. En fait, i1 n'y a jamais eu 
de nation algerienne et aucun Etat n'a, sur le sol alge
rien, impose sa loi anterieurement a la presence fran
c;aise. Ce que l'on a appele le "royaume d'Alger" n'etait 
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qu'une minuscule bande de terrain autour de la ville 
meme. Si la France transmettait aujourd'hui ses pou
voirs aux rebelles, il s'ensuivrait une situation anar
chique qui rendrait la vie intolerable a la minorite 
d' origine europeenne. 

25. La volonte de presence permanente de la France 
en Algerie a un autre motif. La France ne peut aban
donner la communaute musulmane aux exactions dont 
elle pourrait etre l'objet de la part de bandes fanatisees 
qui substitueraient le massacre global a l'assassinat 
individuel. 

26. L'independance pure et simple n'est pas toujours 
la seule formule acceptable. Entre la France et 1' Al
gerie existe la possibilite d'une solution originate, qui 
comporterait !'organisation d'une communaute nou
velle. II £aut, pour cela, que la paix soit retablie. M. 
Pineau repete que la France est prete a entrer a tout 
instant en rapport avec ceux qui se battent pour regler 
avec eux les conditions generales d'un cessez-le-feu. 
II n'est pas exact que la France cherche a obtenir une 
reddition inconditionnelle des rebelles. Au contraire, 
ce que veut la France, c'est que le combat cesse pour 
pouvoir arriver, par des methodes democratiques et 
notamment par le moyen d'elections, a une solution 
politique negociee. La liberte de ces elections devra 
etre rigoureusement controlee de part et d'autre. La 
France n'hesitera pas a inviter des observateurs d'un 
certain nombre de nations dont le regime democratique 
est eprouve, mais elle ne peut accepter !'intervention 
de !'Organisation des Nations Unies. Les elections se
ront necessaires pour pourvoir toutes les nouvelles 
communes d' Algerie de conseils municipaux elus au 
college unique et permettant non settlement aux Fran
<;ais musulmans de participer a la gestion municipale, 
mais aussi de former des cadres. II faudra ensuite pro
ceder, confom1ement a la Constitution fran<;aise, a des 
elections legislatives qui auront lieu, elles aussi, au 
college unique. Les elus seront les representants de 
I' Algerie a 1' Assemblee nationale et en meme temps 
les interlocuteurs avec lesquels, sans discrimination, 
le Gouvernement franc;ais entend discuter le regime 
futur de !'Algerie. De l'avis de M. Pineau, une telle 
solution est infiniment plus democratique et valable 
qu'une discussion politique avec les chefs de bandes 
armees dont le caractere representatif n'a jamais ete 
demontre. L'ordre a suivre pour aboutir a une solution 
est done le suivant : un cessez-le-feu, des elections, 
des discussions. 

27. M. Pineau rappelle que M. Guy Mollet, president 
du Conseil fran<;ais, a precise, dans sa declaration du 
9 janvier 1957, les principes essentiels de la solution 
qu'envisage le Gouvernement fran<;ais. Le premier de 
ces prineipes tend a assurer la stricte egalite des droits 
politiques, economiques et sociaux pour tous les habi
tants de 1' Algerie, quelles que soient leur origine et leur 
religion. Le deuxieme principe consiste a assurer la 
coexistence des collectivites composant 1' Algerie, dans 
le respect de leurs droits legitimes. Cela implique la 
reorganisation territoriale et une large decentralisation, 
qui donnera aux assemblees territoriales et aux com
munes des pouvoirs locaux. Les representants des deux 
collectivites, europeenne et musulmane, devront etre 
associes dans la gestion des inh~rets communaux et 
territoriaux. Le troisieme principe consiste a degager 
la personnalite de 1' Algerie tout en main tenant les liens 
necessaires entre celle-ci et la France metropolitaine. 
La France devra notamment conserver un pouvoir 
d'arbitrage permanent afin de veiller a ce qu'aucune 
des collectivites ne soit opprimee par l'autre. Enfin, 

la France en tend fournir a 1' Algerie une aide econo
mique constante. 
28. En exposant ces principes, M. Pineau souligne 
les mesures que le Gouvernement fran<;ais a deja 
prises ou doit prendre prochainement pour mettre en 
ceuvre son programme. II analyse la position fran<;aise 
sur le plan general et fait observer que la France fait 
de grands efforts pour promouvoir au tour d' elle la 
liberte, la democratie et le bien-etre. Apres avoir parle 
des reformes de grande ampleur accomplies par la 
France dans d'autres regions de 1' Afrique, M. Pineau 
declare que 1' Alg~~rie n'echappe pas a ce mouvement. 
Le fait que le Gouvernement fran<;ais ait accepte au 
depart le principe du college unique pour les futures 
elections algeriennes rend ridicule la position de cer
tains Etats qui condamnent la communaute franco
algerienne en invoquant un pretendu droit a l'indepen
dance qui autoriserait toutes les actions de violence et 
de haine et entrainerait l'anarchie. 
29. Le principe du droit des peuples a disposer d'eux
memes ne comporte et ne peut comporter aucune sanc
tion. Les problemes poses par !'existence d'une majo
rite et d'une minorite ne peuvent etre resolus par la 
sujetion de l'une a J'autre OU par leur separation en 
deux Etats distincts. De nombreux pays ont eux aussi, 
leur Algerie, notamment l'Inde, l'U nion sovietique, 
l'Union Sud-Africaine, Chypre, la Malaisie, Singapour 
et la Rhodesie. M. Pineau cite les exemples du Canada 
et du Liban, qui ont su resoudre les tensions existant 
entre deux communautes dans l'harmonie d'un systeme 
politique original.. En Indonesie s'exercent deja des 
facteurs de secession, mais, souligne M. Pineau, per
sonne n'a propose que !'Organisation des Nations 
Unies se melat de cette question, qui est essentielle
ment d'ordre interne. 
30. Le probleme a resoudre est celui de la coexis
tence et, a moins d'admettre que le monde va vers 
une fragmentation de plus en plus poussee, il est im
possible de resoudre ce probleme autrement que par 
des solutions d'interdependance et de cooperation. Le 
nationalisme n'est plus un signe de progres. La meil
leure preuve que le nationalisme n'a pas d'avenir, c'est 
que presque tous les pays du monde recherchent au
jourd'hui les voies de leur integration dans des com
mu?autes plus larges. Bien entendu, le rej et du natio
nahsme en tant que principe directeur de l'action inter
nationale ne doit pas etre une sorte de prime accordee 
a une forme nouvelle de colonialisme economique. II 
s'agit avant tout de promouvoir dans le monde entier 
un niveau de vie acceptable, permettant aux hommes 
de tous les pays de jouir d'une veritable liberte. 

31. Le plan d'aide aux pays sous-developpes que la 
France a depose devant !'Organisation des Nations 
Unies ( 589eme seance pleniere) repond a la necessite 
de relever le niveau de vie des populations. C'est dans 
cet esprit que la France situe sa politique a 1' egard des 
territoires qui lui sont associes sous des formes juri
diques differentes. La France s'apprete a edifier un 
large ensemble franco-africain, fonde sur une commu
naute d'interets culturels, economiques et strategiques, 
et elle invite cordialement la Tunisie et le Maroc a 
s'associer librement a elle dans cet effort. La France a 
des projets plus vastes encore. Elle voudrait promou
voir un ensemble eurafricain, auquel !'Europe entiere 
apporterait ses capitaux et ses techniques et qui devrait 
permettre au continent africain de devenir un facteur 
essentiel de la politique mondiale. 
32. M. Pineau se demande ce qui resterait des pers
pectives ainsi ouvertes si 1' Algerie devenait une terre 
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etrangere promise au fanatisme et, par sa misere meme, 
ouverte au communisme. En revanche, la participation 
de 1' Algerie a l'Eurafrique offrirait pour elle de grands 
avantages. La plupart des nations doivent s'associer, 
cooperer entre elles ou s'abandonner aux pires servi
tudes ideologiques ou economiques. 
33. En terminant, M. Pineau repete que la question 
algerienne est un probleme interieur franc;ais dans le
quel 1' Assemblee generale de !'Organisation des Na
tions Unies ne peut s'ingerer. La delegation franc;aise 
reconnait a la Premiere Commission le droit d' etre 
informee, mais elle demande ala Commission de recon
naitre a son tour les droits de la France en n'adoptant 
pas un proj et de resolution qui serait contraire aux 
principes de la Charte des Nations U nies. 
34. M. ZEINEDDINE ( Syrie) declare qu'il a 
ecoute avec beaucoup d'attention et d'interet la decla
ration du representant de la France, non seulement en 
raison de son eloquence, mais aussi qu' elle va lui per
mettre d'apporter a son tour quelques eclaircissements 
sur les idees qui y sont exprimees et de signaler un 
grand nombre de questions qui n'y sont pas traitees. 
I1 desire exposer maintenant la dure realite de la 
situation en Algerie et les faits indeniables que le re
presentant de la France a evite de mentionner. Pour 
des raisons d'objectivite, il s'appuiera avant tout sur 
des documents et des rapports officiels franc;ais et sur 
des declarations de personnalites representatives. 
35. Le premier aspect qu'il desire examiner est celui 
du probleme algerien en tant que probleme interna
tional qui revet une grande importance dans la pers
pective generale des affaires mondiales d'aujourd'hui. 
C' est la une question qui interesse non seulement les 
Franc;ais et les Arabes, mais aussi toutes les nations 
du monde. 
36. I1 y a 125 ans, la France a envahi 1' Algerie. Elle 
a prive les Algeriens de leur independance et a declare 
que !'Algerie etait une possession franc;aise. Le pro
bleme algerien qui se trouvait ainsi cree s'est toujours 
pose depuis pour la France, tout comme le probleme de 
la Pologne et celui de l'Irlande ont continue de se 
poser pour ceux qui avaient commis un acte d'agres
sion en partageant la Pologne ou en envahissant l'Ir
lande. Cependant, la France s'est servie de !'invasion 
franc;aise de 1' Algerie pour tenter d' empecher la col
lectivite mondiale de s'interesser au probleme de 1' Al
gerie, qui se pose toujours. En fait, cette invasion a 
servi de base ala fiction pseudo-juridique selon laquelle 
1' Algerie est la France et les Algeriens sont des Fran
<;ais, ce qui a permis de maintenir ce probleme en de
hors du domaine international. Mais le probleme a pris 
de nouveau un caractere international lorsqu'on a de
mande a !'Organisation des Nations Unies d'user de 
son autorite et de ses droits pour aider a le resoudre. 
La question d' Algerie doit etre reg lee conformement au 
droit international et non pas selon les formules ou les 
fictions unilaterales et pseudo-juridiques que la France 
a elaborees dans son propre interet. En realite, il est 
indispensable et inevitable que !'Organisation des Na
tions Unies aide a resoudre ce probleme, dans !'interet 
des Algeriens et dans celui des Fran<;ais. 
37. La question algerienne est passee sur le plan in
ternational a la suite d'une evolution generale des eve
nements internationaux et de l'activite du mouvement 
de liberation algerien, qui a maintenant rendu presque 
intenable la situation des Franc;ais en Algerie. 
38. Au cours des 10 dernieres annees, 700 millions 
d'hommes en Asie et en Afrique se sont degages de la 
domination coloniale exercee par les puissances occi-

dentales, pour realiser la liberation nationale et acceder 
a 1' exercice de leur souverainete nationale. Le seul effet 
de la mission civilisatrice du monde occidental au cours 
de la periode coloniale a ete de transformer ces pays, 
qui etaient dotes d'une culture et d'une civilisation an
ciennes, en regions sous-developpees. Dans !'evolution 
du monde, le colonialisme a ete une regression, car il 
a arrete le developpement des peuples coloniaux dans 
les domaines politique et economique et dans d'autres 
domaines. Ces peuples ont neanmoins survecu et ont 
reussi a se liberer. L' Algerie evolue main tenant de la 
meme fac;on vers la liberte nationale et le developpe
ment de sa personnalite. La vague de liberation natio
nale vient battre les rivages algeriens de 1' Afrique du 
Nor d. Grace a la liberation, les immenses possibilites 
de 1' Asie et de 1' Afrique se transforment rapidement 
en potentiels d'aotivite nationale. Les pays arabes et 
les pays d' Asie assument et exercent leurs responsabi
lites internationales a !'Organisation des Nations Unies 
et ailleurs. Les 15 nations qui se sont unies pour porter 
cette question devant l'Assemblee generate (A/3197) 
ont montre que 1' Asie et 1' Afrique favorisent la libe
ration et l'independance de 1' Algerie. Face a la France, 
1' Algerie peut compter sur l'appui de la grande majo
rite des peuples du monde. 
39. La question algerienne a constitue un probleme 
international bien avant qu'elle n'ait ete evoquee a 
!'Organisation des Nations Unies. L'Assemblee gene
rale est done saisie d'un probleme qui a deja un carac
tere international et qui se rattache a certaines autres 
questions concernant le colonialisme et les mouvements 
de liberation. 
40. II y a plusieurs annees, c'est a peine si l'on en
tendait a !'Organisation des Nations Unies la voix 
de 1' Asie et de 1' Afrique. Les puissances coloniales 
comme la France continuaient a considerer ces deux 
continents comme des regions geographiques et des 
zones strategiques plut6t que comme des pays dont 
les peuples avaient leurs aspirations propres et la 
volonte de survivre et de se developper. Cependant, la 
voix de 1' Asie et de 1' Afrique, qui representent plus 
de la moitie du genre humain, s'est elevee, en 1955, 
a la Conference afro-asiatique de Bandoung. La decla
ration sur 1' Algerie qui a ete faite a cette conference 
a une grande valeur pour tous ceux qui respectent 
sincerement !'opinion mondiale. 

41. Les puissances coloniales ont souvent repete que 
Ie colonialisme etait une chose du passe et ne consti
tuait plus un probleme. Dans son expose, le represen
tant de Ia France a decrit le colonialisme comme un 
moyen de pacifier et de developper 1' Algerie. Le colo
nialisme n'est pas du tout mort, et l'on peut s'en rendre 
compte en constatant que les questions d' Algerie, de 
Chypre et de !'Irian occidental figurent a .J'ordre du 
jour de Ia Commission. 

42. Le colonialisme continue a se manifester a l'heure 
actuelle sous des formes diverses. II y a d'abord la 
domination etrangere pure et simple, comme c'est le 
cas pour 1' Algerie. II y a aussi la politique des puis
sances coloniales et de leurs partisans qui tend a main
tenir la nation arabe divisee en un grand nombre 
d'Etats, de territoires et de spheres d'influence afin 
de servir les interets du colonialisme et de !'alliance 
des colonialistes et des sionistes. Une autre forme 
consiste a aggraver les maux dont souffrent certains 
Etats arabes en organisant un sysb~me qui vise a reunir 
d'etroits interets prives locaux et des inh~rets etran
gers, en vue de favoriser !'influence etrangere au de
triment des interets natinmmx. Enfin, les puissances 
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occidentales poursuivent une nouvelle politique qui 
consiste a prendre indument, et sans y avoir ete invi
tees, la direction des affaires dans cette region et a 
s'immiscer dans ces affaires sous pretexte de proteger 
le Moyen-Orient contre l'agression. En realite, cette 
protection s'applique en grande partie a des interets 
etrangers qui n'ont rien a voir avec le Moyen-Orient 
et tend a imposer aux pays de cette region une poli
tique d'inspiration etrangere bien plus qu'une politique 
de cooperation veritable. Mais les peuples du Moyen
Orient ont acquis assez de maturite et d'experience 
pour discerner l'objet de ces nouvelles doctrines. IIs 
sont opposes au colonialisme sous toutes ses formes, 
parce qu'ils savent que c'est une maladie dont souffrent 
aussi bien les peuples colonisateurs que les peuples 
colonises. 
43. Passant a l'etude du colonialisme fram;ais, M. 
Zeineddine declare que cette politique epuise les res
sources spirituelles et materielles de la France. Le 
Gouvernement fran<;ais depense 3 millions de dollars 
par jour en Algerie. Sa politique coloniale, qui a sus
cite de graves dissensions interieures et provoque 
l'instabilite du pays, a porte la reputation internatio
nale de la France au point le plus bas qu'elle ait atteint 
dans les temps modernes. 

44. Les evenements d' Algerie profitent moins a I' en
semble de la nation fran<;aise qu'a celitains Fran<;ais 
privilegies qui possedent des concessions et des interets 
en Algerie. La France continue cependant a supporter 
les frais du colonialisme, au prix de son sang, de son 
argent et de sa reputation. Comme le Royaume-U ni, 
la France ne veut pas renoncer a la gloire trompeuse 
du colonialisme, croyant a tort que c'est surtout parce 
qu'elles sont des puissances colonialistes qu'on les 
considere comme de grandes puissances. 

45. II ne faut pas oublier non plus que !'Organisation 
du Traite de 1' Atlantique nord ( OT AN) a, en Alge
rie, des interets fondes sur la crainte de voir se creer 
un vide, un "appel de puissance" si ce pays etait laisse 
aux Algeriens. Cette theorie est denuee de tout fonde
ment et n'a d'autre raison d'etre que de servir une 
politique de puissance. S'il se creait un vide en Alge
rie, il serait rempli par les Algeriens eux-memes, et 
non pas des elements venus de l'exterieur. C'est en 
France et en Europe qu'on a cree un veritable vide 
en envoyant en Algerie de nombreuses troupes fran
<;aises pour y !utter contre la liberte, obligeant le pre
tendu monde libre a chercher la liberte dans son propre 
milieu. Les armements de la France et de l'OT AN ont 
ete utilises pour detruire un peuple dont le seul crime 
fut de lutter pour sa liberte. De cette maniere, on peut 
faire la paix dans les cimetieres, mais les armes sont 
incapables d'imposer la paix aux vivants. Le mouve
ment actuel de liberation nationale s'inscrit dans le 
courant de l'histoire. La France serait bien avisee de 
ne pas nager a contre-courant si elle veut atteindre le 
rivage. 
46. Si l'imperialisme est loin d' etre mort, il est engage 
dans une retraite sans espoir. II semble etre pret, par 
le jeu des alliances, par !'action unilaterale et par 
l'agression, a plonger le monde entier dans une autre 
guerre. En fait, ce sont surtout les evenements d' Al
gerie qui ont pousse la France a envoyer des forces a 
Chypre pour se joindre aux soldats du Royaume-Uni 
et d'Israel et attaquer l'Egypte. L'attaque de l'Egypte 
visait avant tout a endiguer la man~e du nationalisme 
arabe, aussi bien en Algerie ou en Syrie qu'ailleurs. 
Tant que le colonialisme cherchera a s'imposer, il ne 
peut y avoir de paix dans le monde. 

47. Le fleau du colonialisme met en danger !'existence 
meme des peuples colonises, qui consentent a d'enormes 
sacrifices pour defendre leur liberte. Cette maladie du 
colonialisme s'attaque en outre aux principes memes 
de la Charte des Nations Unies qui concernent !'ega
lite des nations et le droit des peuples a disposer d'eux
memes. Si l'on ne maintient pas l'integrite de ces prin
cipes, l'avenir meme de la communaute mondiale est 
en danger. Le probleme algerien a deja provoque de 
telles frictions que certains de ses aspects ont ete SOU
mis au Conseil de securite. 
48. Les pays qui s'opposent au colonialisme sous tou
tes ses formes fondent leur attitude sur !'inquietude 
qu'ils eprouvent quant au sort de la communaute mon
diale et sur leur desir d'assurer l'avenir des peuples 
opprimes; ils s'inspirent aussi de la Charte des Nations 
Unies, qui prescrit l'amitie et la cooperation entre les 
peuples du monde. 
49. Les Algeriens savent que leur salut dependra de 
leurs propres efforts. L'independance a toujours ete 
enlevee de haute lutte par les peuples; elle ne leur a 
jamais ete librement consentie. Les Algeriens com
battent pour leur liberte nationale comme tant d'autres 
peuples l'ont fait par le passe. 
50. Cependant, ,}'Organisation des Nations Unies a 
ete creee en vue d'aider les peuples dependants a evo
luer de fa<;on ordonnee vers l'independance. Dans la 
pratique, le plus grand service que rend cette organi
sation, c'est d'epargner a la fois aux peuples colonisa
teurs et aux peuples colonises les effusions de sang 
qu'ont toujours subies, dans le passe, les pays qui ont 
lutte pour leur independance. 
51. La question, maintenant, est de savoir si !'Orga
nisation des N atio:JS u nies desire veritablement re
soudre le probleme de 1' Algerie ou si elle se contentera 
d'en discuter sans lui trouver de solution. La delegation 
syrienne estime que !'Organisation des Nations Unies 
est tenue d'agir efficacement et elle espere que, dans 
ce debat, la Commission se laissera guider par des prin
cipes plutot que par les interets de la politique de puis
sance et les alliance::; de la guerre froide. 

52. La Syrie, pays arabe, s'inquiete profondement et 
a juste titre de la question algerienne, car 1' Algerie est 
aussi un pays arabe. Les territoires arabes peuvent etre 
nombreux et disperses, mais la nation arabe est une et 
indivisible. La fiction legale selon laquelle les Algeriens 
sont Fran<;ais est totalement inacceptable. L'emploi de 
la force n'empechera jamais que la France reste fran
c;aise, la Syrie syrienne et 1' Algerie algerienne. II est 
temps que 1es Fran~;ais apprennent a aimer les Arabes 
et a coexister avec eux. C'est ce que nous cherchons 
nous-memes a realiser a condition que, par coexistence, 
on entende veritable amitie et respect mutuel. 

53. Le representant de la Syrie enumere ensuite les 
six aspects principaux sous lesquels il se propose de 
traiter la question algerienne: 1) le statut de 1a France 
en Algerie et le statut de 1' Algerie; 2) ~Ia situation exis
tant en Algerie a la suite de la politique fran<;aise; 3) 
les residents fran<;ais en Algerie; 4) le mouvement 
algerien de liberation; 5) Ia fa<;on de trouver une solu
tion au probleme algerien; 6) les mesures que !'Orga
nisation des Nations U nies devrai t prendre. 

54. Examinant le statut de la France en Algerie et 
le statut de 1' Algerie dans le passe et a l'heure actuelle, 
1L Zeineddine invite les membres de la Commission a 
evoquer certains episodes analogues de l'histoire de leur 
propre nation, qui les aideront a aborder avec sympa
thie la question alg(!rienne. Comme d'autres Etats au 
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-:ours de l'histoire, les Arabes cherchent a unifier leur 
1ation afin de lui assurer un avenir, de lui permettre 

d'exercer pleinement son droit a disposer d'elle-meme 
et d'eliminer ainsi les faiblesses et les obstacles qui 
resultent de sa dispersion. L' Algerie ne constitue un 
cas special que parce que des mesures de repression 
massives ont ete prises contre sa population. 
55. En 1830, les forces fran<;aises ont envahi soudai
nement 1' Algerie. Malgre cela, le peuple algerien a re
siste pendant 18 ans, jusqu'en 1848. En fait, }'occupa
tion fran<;aise de !'Algerie ne fut achevee qu'en 1910. 
Les Algeriens avaient fait preuve de patience, mais 
non de soumission. Aujourd'hui, une grande partie de 
1' Algerie est liberee. L' Algerie defend son honneur 
avec son propre sang et elle acquiert sa liberte par ses 
propres sacrifices. 
56. M. Zeineddine pose alors la question de savoir 
quel est le statut de 1' Algerie et quelle situation il 
cree. On peut se demander si 1' Algerie est une colonie, 
un protectorat, un territoire sous tutelle, une partie de 
la France ou un membre de l'U nion franc;aise. Quant 
au statut de la France en Algerie, il pose une veritable 
enigme. n y a en fait deux questions etroitement liees. 
D'abord, la question du statut de la France en Algerie 
et M. Zeineddine demande en vertu de quel droit, si ce 
n'est du droit de conquete, la France pretend exercer 
sa souverainete sur 1' Algerie; ensuite, et c'est la la 
question la plus importante, celle du statut actuel de 
1' Algerie elle-meme. II est tres difficile a la France de 
repondre a la premiere question et cette difficulte se 
retrouve dans la seconde question. 
57. J usqu'a !'invasion franc;aise, 1' Algerie etait une 
entite nationale et politique possedant tous les attributs 
de la souverainete et gouvernee par un roi, le Dey. 
Exerc;ant ses droits d'Etat souverain, 1' Algerie avait 
conclu un certain nombre de traites internationaux avec 
p1usieurs pays, dont les Pays-Bas, le Danemark, 1'Es
pagne, le Royaume-U ni et les Etats-U nis d' Amerique. 
Le premier traite conclu avec le Royaume-U ni remonte 
a J 683. L' Algerie fut l'un des premiers pays a recon
naitre les Etats-Unis et, en 1795, elle a conclu des 
traites avec ce pays. L' Algerie fut pour les Etats-Unis 
une amie et une amie des mauvais jours. 
58. L'importance economique de 1' Algerie, sa puis
sance maritime a cette epoque et sa situation geogra
phique l'obligeaient a entretenir de nombreuses rela
tions internationales. C'est pourquoi il est surprenant 
d'entendre le representant de la France declarer que 
1' Algerie etait, a l'epoque de !'invasion fran<;aise, une 
sorte de no-man) s-land a occuper, un territoire de
pourvu de toute autorite constituee, un pays sans passe. 
Cette excuse a ete inventee apres coup pour justifier 
!'occupation franc;aise. En realite, les Algeriens consti
tuent a present un peuple dote d'une conscience natio
nale, capable de resister avec succes a une armee mo
derne de 500.000 hommes, conscient de son passe et 
qui sait qu'il pourra un jour faire partie de !'Organisa
tion des Nations U nies. 
59. A ce sujet, M. Zeineddine rappelle ce que cette 
partie du monde arabe a fait pour le developpement de 
la civilisation occidentale en philosophie, en medecine 
et dans le domaine des arts. Affirmer que 1' Algerie est 
une nation sans passe, c' est falsifier l'histoire. De la 
part des Fran<;ais, de telles affirmations constituent une 
espece d'ingratitude, si l'on tient compte du role que 
l'Afrique du Nord a joue dans la Renaissance franc;aise 
et dans 1e developpement de 1a culture fram;aise. 
·o. Aux termes du droit musulman, le Dey d'Alger 
e pouvait aliener sa souverainete. Il suffit de lire l'acte 

de reddition du Dey a la France, en date du 5 juillet 
1830, pour se rendre compte qu'il n'y a pas eu de 
transfert de souverainete. L'acte de reddition n'a pas 
etabli un protectorat; il a ete un acte purement mili
taire et non politique, puisqu'il s'appliquait uniquement 
a la ville d' Alger et a ses abords immediats, et non a 
>I' ensemble de 1' Algerie. C'est seulement en 1910 que 
tout le pays a ete occupe. Meme cette occupation n'a 
ete que temporaire, car la plus grande partie de 1' Al
gerie, aujourd'hui, n'est plus occupee. On a rarement 
vu dans l'histoire une resistance a !'occupation et a la 
domination plus decidee et plus longue que celle que les 
armees franc;aises ont rencontree en Algerie. 
61. A aucun moment et en aucune maniere, le droit 
de souverainete sur 1' Algerie n'a ete transfere a la 
France. La position de la France en Algerie continue 
d'etre celle d'une puissance qui occupe le pays a la 
suite d'une invasion et d'une conquete. Le cas de 1' Al
gerie differe de celui du :rviaroc et de la Tunisie, ou !'oc
cupation franc;aise avait ete etablie avec un semblant de 
legalite, bien qu'a la suite d'une ingerence injustifiee. 
En Algerie, la France n'a meme pas acquis ce semblant 
de droit. La plainte de 1' Algerie contre la France est en
core plus clairement etablie que celle de la Tunisie et 
du Maroc. 
62. L' Algerie n'a done pas renonce a sa souverainete. 
L'autorite fran<;aise en Algerie n'a aucune base poli
tique. L'Organisation des Nations Unies a par conse
quent le droit de discuter du probleme algerien, con
formement a la Charte. La France, incapable de jus
tifier son autorite autrement que par la conquete, n'a 
jamais reussi, dans ses efforts unilateraux, a definir la 
nature et le fondement de ses rapports avec 1' Algerie, 
comme on peut le voir d'apres les textes juridiques 
fran<;ais pertinents. 
63. Citant certains de ces textes juridiques, M. Zei
neddine soutient qu'ils montrent les attitudes succes
sives tres contradictoires que la France a prises vis-a
vis de 1' Algerie. La Constitution fran<;aise actuelle n'a 
fait qu'aggraver ces contradictions. La France a pro
mulgue cette constitution sans que le peuple algerien 
ait ete consulte. Si 1' Algerie fait partie de l'Union 
fran<;aise, c'est contre son gre. M. Zeineddine demande 
pourquoi la France n'a pas demande aux Algeriens 
d'exprimer leurs aspirations dans un plebiscite. En 
outre, si la Constitution fran<;aise se fonde sur l'egalite 
des devoirs et des droits comme on le pretend, il ne 
voit pas pourquoi 1' Algerie ne pourrait pas, comme la 
France, mettre fin a cette union. Cette pretendue union 
n'a pour ainsi dire aucun sens, car elle est pleine de 
contradictions. 
64. Bien que selon les textes legislatifs fran<;ais 1' Al
gerie fasse partie de la France, ,Ja France n'a jamais 
integre 1' Algerie, meme dans le systeme juridique fran
<;ais. Les lois franc;aises applicables en France en ce 
qui concerne les finances, les imp6ts, les douanes, !'hy
giene, l'enseignement et les services sociaux ne s'ap
pliquent generalement pas aux Algeriens. Si 1' Algerie 
avait ete reellement integree, les Algeriens pourraient 
participer a !'administration franc;aise, auquel cas les 
privileges des Fran<;ais d' Algerie qui exploitent ac
tuellement le pays n'auraient plus de fondement juri
clique. Mais le point le plus important est que la France 
n'a jamais ete en mesure de faire des Algeriens des 
sujets franc;ais et desireux de l'etre. 
65. Dans sa declaration politique du 9 janvier 1957 
touchant 1' Algerie, le President du Conseil fran<;ais a 
repete en substance toutes les revendications fran<;aises 
anh~rieures et toutes les fictions juridiques relatives a 
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!'Algerie. Sa declaration aussi bien que !'expose qu'a 
fait M. Pineau, ministre fran~ais des affaires etrangeres 
a la presente seance et a la seance precedente, montrent 
que la France n'a rien oublie et n'a rien appris de son 
experience en Algerie. 
66. En resume M. Zeineddine presente les elements 
£ondamentaux d~ la question du statut de 1' Algerie dans 
les termes suivants : 

1) Avant 1' occupation fran~aise, f Algerie etait un 
Etat; elle disposait de la pleine souverai~ete et d~ l:exer
cice de ce droit. A cet egard, les questwns algenenne, 
tunisienne et marocaine sont presque identiques; 

2) Dans le cas de 1' ~lge~ie, il n'y a eu aucl:1n trans: 
fert du droit de souveramete. La France a touJours ag1 
unilateralement, so it pour envahir 1' Algerie, soit, ~our 
supprimer son independance ou. refuser aux. Al~enens 
la possibilite d' exercer leur droit de souveramete ; 

3) L' Algerie n'a pas ete in.tegree a la France, ni en 
fait ni en droit, et les Algenens ne sont pas devenus 
des' citoyens fr~n~ais au meme ·~itr~ que Ies aut~es. 
L'Union fran~aise, selon la Conshtuh~n a~tuelle, n.est 
ni une integration ni une union .. La s~tua~10n est s.Im
plement celle d'une puissance qm essate d en coloruser 
une autre; 

4) Le statut de la France en Algerie. est f_?n~e. uni
quement sur la conquete et sur des fictiOns J~:Idtques 
unilaterales et contradictoires que la France uhhse pour 
apaiser ses doutes au sujet de son statut en Algerie; 

S) L' Algerie n' est ni une colonie, ni . un terr~to~re 
sous tutelle, ni une partie de la France, m un tern~mre 
sous mandat international, ni un protectorat, m un 
membre d'une union. Dans la situation actuelle, la 
France a cesse d'occuper ou de gouverner la plus 
grande partie de.l'~lgerie. ~e d.r,oit du pel:1ple .algerien 
a disposer de lm-meme est mahenable et 11 lm est. re
connu, comme a tout autre, par la Charte des N atwns 
Unies; 
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6) L' Algerie est demeuree une e!ltite et le. peuple 
algerien est reste conscient de son existence natwnale. 
67. M. Zeineddine affirme ensuite que ·la France doit 
admettre. que le d:roit , ~e souv~rainete. s~it transfere 
progressivement, avec 1 at~e .de 1 qrgamsa~~on des. N ~
tions U nies, au peuple algenen qu~, _lorsq~ 1l sera ~nd~
pendant pourra dedder, s'il le desire, d entretemr h
brement avec la France des relations etablies dans un 
esprit de cooperation internationale. 

68. La situation de la France en Algerie est fondee 
sur la force, non seulement de la France, mais encore 
de certains autres pays. 

69. M. Zeineddine rappelle que la France a prefere 
quit~er 1' As~emblee gen~r~le lor.sCJ,t;e l'Org~nisation des 
N atwns U mes a aborde, a la dixieme sesswn, la ques
tion de Tunisie et celle du 1'Iaroc. II est heureux de 
constater que, cette fois-ci, l,a, Fr~nce est pr~sent~, mais 
il regrette d' entendre la delegatiOn fran~atse declarer 
que !'Organisation des Nations Uni,es n'a a,u~une com
petence en ce qui concerne le p:obleme algene~ et, que 
la France desire regler la questi.on de .fa~on umlater~le 
et imposer a 1' Alge~~i~ une soluti?n qm ne donne sa tis: 
faction que d'un cote. Cette attitude est un affront a 
!'Organisation des Nations Unies. 

70. Le representant de la Syrie .rappelle que le Mi
nistre fran~ais des affaires etrangeres s' est ·rendu dans 
de nombreuses capitales pour discuter du probleme al
gerien. Dans ces conditions, il ne voi~ pas _comme!lt on 
peut dire que ce n!'est pas un probleme mternatwnai. 
M. Zeineddine desire voir la France abandonner !'atti
tude qui est la sienne depuis pl~sieurs. ann~es ~t en 
adopter une autr~ qui per.~et~ra d abouhr, grac~ a des 
negociations pacifiques dingee~ s~us les ausptce? de 
!'Organisation des Nations Umes, a une solutiOn JUste 
et pacifique du probleme algerien. 

La seam::e est levee a 18 h. 10. 
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